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10 September 2013 / 10 septembre 2013 

 

IOTC CIRCULAR 2013–78 / CIRCULAIRE CTOI 2013–78 
 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: RESPONSE FROM THE UNITED REPUBLIC OF TANZANIA TO A COMMUNICATION 
FROM TAIWAN, PROVINCE OF CHINA – CIRCULAR 2013-72 

 

Please find attached a communication from the United Republic of Tanzania regarding a communication from 
Taiwan, Province of China in response to circular 2013-72 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

SUJET: RÉPONSE DE LA REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE À LA COMMUNICATION DE TAIWAN, 
PROVINCE DE CHINE – CIRCULAIRE 2013-72 

 

Veuillez trouver en pièce jointe une communication de la République-Unie de la Tanzanie suite à la communication 
de Taiwan, Province de Chine, en réponse à la circulaire 2013-72. 

 

Yours sincerely / Cordialement 

  
Rondolph Payet 
Executive Secretary / Secrétaire exécutif 

 
Attachments / Pièces jointes: 

• Communication from Tanzania / Communication de la Tanzanie
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

 
 

Ref. : DSFA/30/VOL.II/25 le 4 septembre 2013 

M. Rondolph Payet 

Secrétaire exécutif 

Commission des thons de l'océan Indien 

RE : RÉPONSE À LA COMMUNICATION DE TAÏWAN, PROVINCE DE CHINE CONCERNANT LE 
NAVIRE HWA Nº168 ACCUSÉ D’AVOIR PRATIQUÉ LA PÊCHE INN DANS LES EAUX DE LA 

RÉPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

Suite à la communication de Taïwan, Province de Chine concernant le navire HWA KUN nº168 accusé d’avoir 
pratiqué la pêche INN, la Deep Sea Fishing Authority (DSFA) n’est pas convaincue que le navire ait pêché de manière 
légale. 

Nous restons non convaincus car il est difficile de vérifier l’authenticité des preuves fournies pour les raisons 
suivantes. 

1. La communication fournie comme preuve est unilatérale, c’est-à-dire qu’elle ne concerne que des échanges 
entre l’opérateur et l’agent, sans aucune communication du fonctionnaire de la DSFA supposément impliqué 
dans la fraude. La pièce 3 des documents fournis par la Deep Sea Fisheries Division de Taïwan présente une 
communication entre M. Al Shaibani (l’agent) et M. Tan (l’opérateur), et un courriel de M. Al Shaibani à M. 
Dominik Chando (adresse de courriel dchando2002@yahoo.com), dans lequel l’agent semble transmettre le 
formulaire de demande de licence ; l’agent conseille également à M. Chando d’accuser réception, mais aucune 
preuve n’en est fournie. Le formulaire de demande n’est également pas accompagné d’une lettre de demande. 

2. Aucune preuve n'a été produite pour démontrer qu’un paiement a été fait à la Deep Sea Fishing Authority 
(DSFA) de Tanzanie ou à l’agent de DSFA accusé de fraude. Il convient de noter que les communications 
entre l'exploitant et l'agent (fournies comme preuve dans les pièces 1 et 2 de la communication de Taïwan, 
Province de Chine) ne concernent pas la Deep Sea Fishing Authority (DSFA) de Tanzanie et la preuve de 
paiement de l'agent n'est pas la preuve du paiement de la licence à l'Autorité. 

3. Une autre pièce à conviction fournie par Taïwan, province de Chine (à nouveau en pièce-jointe, pour 
mémoire) montre un courriel du bureau de l’exploitant ayant comme objet « Hwa Kun Nº168 –rapport de 
départ », dans lequel M. Shaibani (identifié dans la pièce 2 de la Communication de Taïwan comme l’agent en 
Tanzanie) est destinataire d’un rapport de départ du Hwa Kun Nº168. Cette communication est également 
copiées à un certain nombre d’adresses courriel relevant du domaine sfa.sc. D’après notre expérience, ce 
domaine appartient à l’Autorité des pêches des Seychelles et nous sommes donc perplexes quant au fait qu’un 
rapport de départ d’un navire battant pavillon taïwanais envoyé à un agent tanzanien est également copié à des 
individus travaillant à l’Autorité des pêches des Seychelles. 
 

Par ailleurs, nous voudrions rappeler le Règlement de 2009 de la Deep Sea Fishing Authority indique clairement que 
la déclaration des captures doit être quotidienne et non hebdomadaire et doit être du capitaine au Directeur général 
de la DSFA (voir condition 3(vii) du Formulaire nº7 du Règlement de 2009 de la Deep Sea Fishing Authority, en 
pièce-jointe). 

Merci de diffuser ce courrier et ses pièces-jointes à tous les membres de la Commission, pour examen. 

Cordialement,  
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Cher M. Shaibani, 

Merci de trouver ci-joint rapport de départ du HWA KUN NO. 168. 

Merci ! 

 

Cordialement, 

Karen. 

Deepsea Fishery 
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Formulaire nº7 

Licence numéro : __________ 
LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

LOI SUR L’AUTORITÉ DES PÊCHES HAUTURIÈRES 
CAP. 388 

Règlement de l’Autorité des pêches hauturières, 2009 
LICENCE DE PÊCHE 

(au titre du règlement 6(1)) 
Nº0150 

1. Nom du titulaire de la licence 
2. Adresse permanente du titulaire de la licence 
3. Nom et adresse permanente du propriétaire du navire si différent du titulaire 
4. Nom et adresse du représentant local 
5. Nom et adresse du capitaine du navire 
6. Nom du navire 
7. Type de navire 
8. Espèces ciblées 
9. Tonnage de poisson autorisé 
10. Longueur du navire   Tonnage brut  Puissance du moteur 
11. Pays et port d’immatriculation 
12. Numéro d’immatriculation  Indicatif d’appel radio 
13. Numéro d’identification 
14. Intervalle de déclaration 
15. Licence valide du             au 
16. Date de délivrance 

Autorité délivrant la licence 
Au titre du règlement 10 de la Loi de l’Autorité des pêches hauturières de 2009, l’attributaire d’une licence doit 
respecter les conditions suivantes : 

1. Un navire attributaire de licence : 
i. doit venir au port de Dar-es-Salaam, Zanzibar, Mtwara ou Tanga pour inspection et vérification des 

produits de la pêche destinés à l’exportation ; 
ii. ne doit pas rejeter de captures accessoires en mer ; 

iii. doit conserver et débarquer les captures accessoires dans l’un des ports, pour le marché local ; 
iv. doit avoir à bord au moins trois membres d’équipage tanzaniens lorsqu’il pêche dans la ZEE ; 
v. doit arborer le pavillon de l’État dans lequel il est immatriculé durant son séjour dans les eaux 

tanzaniennes ; 
vi. doit être équipé d’un système de suivi des navires compatible avec celui de l’Autorité afin de permettre à 

celle-ci de suivre le navire durant son séjour dans les eaux tanzaniennes ; 
vii. doit être marqué conformément à l’Annexe 2. 

2. Les espèces rares [sic] de poissons et d’oiseaux de mer listées par la Convention sur le commerce international 
des espèces menacées ou par toute autre convention dont la République-Unie de Tanzanie est signataire ne 
doivent pas être capturées et, en cas de prise accidentelle, doivent être remises en liberté dès que possible ; 

3. Le capitaine d’un navire de pêche attributaire d’une licence, dans l’exercice de ses fonctions : 
i. autorise l’embarquement de deux fonctionnaires de l’Autorité qui vérifieront le respect des lois nationales 

et internationales pendant le séjour du navire dans la ZEE ; 
ii. dispose à bord d’une carte de la ZEE de la République-Unie ; 

iii. signale au Directeur-général toute entrée ou sortie de la ZEE de la République-Unie ; 
iv. prépare un rapport d’entrée/sortie de la ZEE contenant des informations sur la position du navire 

(latitude/longitude), la date et l’heure, les quantités et espèces de poissons à bord ; 
v. informe le Directeur-général du dernier port d’escale et de la dernière zone de pêche avant que le navire 

ne soit entré dans la ZEE ; 
vi. informe le Directeur-général sur la dernière zone de pêche et le poids par espèces des captures réalisées 

dans les eaux Tanzaniennes avant que le navire ne quitte la ZEE ; et 
vii. informe quotidiennement le Directeur-général par télécopie, SSN ou courriel des poids et espèces de 

poissons capturés. 
4. Tout navire de pêche attributaire d’une licence couverte par cette loi n’est pas autorisé à pêcher dans les eaux 

intérieures et territoriales de la République-Unie de Tanzanie. 
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